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M o t  d u  m a i re

P ré s e n t a t i o n  d u  
c o n s e i l  m u n i c i p a l
 
Le conseil municipal est composé du maire et de six conseillers. Chaque 
conseiller représente un des six districts de la Ville.
Les districts 1 et 2 sont situés au nord de la rivière Jacques-Cartier et les 
districts 3, 4, 5 et 6 au sud de celle-ci. Les districts 3 et 4 sont au cœur du 
noyau villageois et les districts 5 et 6 en périphérie, au sud, jusqu’aux limites de 
Saint-Augustin-de-Desmaures.
Pour communiquer avec les élus, voici l’adresse de courrier électronique de 
chacun :

DISTRICT 1  
Raynald Houde 

raynald.houde@villescjc.com

DISTRICT 4  
Nathalie Laprade 

conseiller.district4@villescjc.com

DISTRICT 3  
Marc-Antoine Gagnon 

marc-antoine.gagnon@villescjc.com

DISTRICT 6  
Martin Chabot 

conseiller.district6@villescjc.com

DISTRICT 2  
Sylvain Ferland 

conseiller.district2@villescjc.com

DISTRICT 5  
Josée Lampron 

conseiller.district5@villescjc.com

Chers citoyens, chères citoyennes,
C’est avec plaisir que nous vous transmettons 
votre calendrier municipal 2025; un véritable 
guide du citoyen.
Il renferme, comme à l’habitude, bon nombre 
d’informations utiles et les dates importantes 
à retenir.
Sa publication est rendue possible grâce à 
plusieurs annonceurs que je tiens à remercier 
sincèrement. Avec leur appui, ce calendrier 
peut être distribué gratuitement.
Je vous invite donc à encourager ces  
entreprises et, de façon plus générale, à  
supporter tous les commerçants locaux. Ils 
contribuent à la vitalité économique de notre 
ville.
J’espère que ce document saura vous 
plaire. N’hésitez pas à communiquer avec 
les services de la Ville pour obtenir tout 
renseignement supplémentaire, soit par  
téléphone au 418 875-2758, poste 111, ou par 
courrier électronique info@villescjc.com. 
 
 

Pierre Dolbec 
Maire 



Heures d’ouverture des bureaux administratifs
 Lundi au jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 
 Vendredi : 8 h à 13 h

	ADRESSE	POSTALE	POUR	TOUS	LES	SERVICES	:
 2, rue Laurier 
 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (Québec) G3N 1W1

 418 875-2758

 info@villescjc.com 

 www.villescjc.com 

 
MAIRIE / ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Accueil, requêtes et service à la clientèle ......................................................... poste 111

Cabinet du maire et direction générale ............................................................ poste 103

Communications ..............................................................................................  poste 112

Évaluation, taxation et comptes payables ....................................................  poste 8900

Greffe ..............................................................................................................  poste 105

Trésorerie .......................................................................................................  poste 104

URBANISME .............................................................................................poste 235

SERVICES TECHNIQUES
Division transport, Division hygiène du milieu ................................................. poste 501

Division parcs et bâtiments ............................................................................. poste 254

SERVICE SPORTS LOISIRS CULTURE 
ET VIE COMMUNAUTAIRE ............................................................... poste 338

SERVICE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ........................................ poste 601
BIBLIOTHÈQUE ANNE-HÉBERT......................................................poste 703

 

U R G E N C E S
Pompiers, premiers répondants, police, ambulance  .............................................. 9-1-1

Urgence municipale en dehors des heures d’ouverture de bureau  ........... 418 875-0911

Autorisation de brûlage  ............................................................................ 418 955-6269

S e r v i c e s  m u n i c i p a u x O rg a n i s m e s  c u l t u r e l s ,  
d e  l o i s i r s ,  s p o r t i f s  
e t  c o m m u n a u t a i r e s  
a c c ré d i t é s  p a r  l a  V i l l e
• 131e groupe scout  

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier
• Association chasse et pêche "Catshalac"
• Cercle de fermières de  

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier
• Chevaliers de Colomb - conseil 446
• Club de l'âge d'or Sainte-Catherine
• Club des cavaliers de Sainte-Catherine
• Club de motoneige Jacques-Cartier inc.
• Comité d'orientation et de dépannage

• Coopérative d'habitation Sainte-Catherine
• Corporation des artistes et  

artisans de la Jacques-Cartier (CAAJC)
• Corporation du bassin  

de la Jacques-Cartier (CBJC)
• Maison des jeunes
• Popote et multi-services 
• Société d'histoire catherinoise
• Société d'horticulture et d'écologie  

de la Jacques-Cartier

 Rivière Jacques-Cartier 
 Jonathan Roy, photographe



JanvierSéance du conseil   Sentier de glace | Jonathan Roy, photographe
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INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
1  
Jour de l’An

Bureaux municipaux 
fermés

2  
Bureaux municipaux 
fermés

3  4  

5   6 7  8   9   10   11   

12  13 
Séance ordinaire  
du conseil municipal

14  15   16  17   18  

19   20  21  22  23  24  25  

26   27   28  29 30  31  

Règlementation municipale d’urbanisme 
Le territoire de la Ville de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier est divisé en plus de 160 zones 
auxquelles s’appliquent différents usages et normes 
pour chacune d’entre elles. Soyez prévoyants; un  
rendez-vous avec l’un de nos inspecteurs peut vous 
éviter bien des tracas.

Stationnement
Il est interdit de stationner à un endroit où une 
signalisation indique une telle interdiction. Il est 
également interdit de stationner sur les voies 
publiques de la Ville et dans les stationnements 
municipaux entre 23 h et 7 h du 1er novembre au  
15 avril inclusivement. Toutefois, cette interdiction de 

stationnement est entre 23 h et 8 h pour 
le côté nord de la rue Désiré-Juneau, 
entre la route de Fossambault et la rue 
Anne-Hébert.

MISE EN GARDE
Les informations contenues dans le présent 
document sont un résumé de la règlementation et 
ne constituent aucunement une liste exhaustive 
des règles prévues à cette règlementation. De 
plus, cette dernière peut avoir été amendée au 
fil du temps. Pour plus de renseignements, il 
vous est recommandé de consulter les services 
concernés au numéro 418 875-2758.



Février  Chemin de La Liseuse | Jonathan Roy, photographeSéance du conseil
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1  

2  3  
Séance ordinaire  
du conseil municipal

4   5 6  7  8  
Fête de l’hiver au 
parc du Grand-Héron

9    10  11    12  13  14  
Saint-Valentin

15  

16   17  18  19  20  21  22  

23  24  25  26  27 28  

INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Taxes municipales
Le compte de taxes municipales sera transmis au 
plus tard le 21 février. Voir les dates de versement 
en mars, juin et septembre. Si votre compte de taxes 
total est moindre que 300 $, vous devez l’acquitter 
en un versement. Si votre compte de taxes total est 
égal ou supérieur à 300 $, vous pouvez acquitter vos 
taxes en trois versements.

Plan d’implantation et  
d’intégration architecturale (PIIA)
Dans plusieurs secteurs et pour certains projets, la 
délivrance de permis de construction, de permis 
de lotissement et de certificats d’autorisation 
est assujettie à l’approbation de plans relatifs à 
l’implantation et à l’architecture des constructions, 
à l’aménagement des terrains et aux travaux qui y 
sont reliés. Les objectifs et les critères contenus 
dans ce règlement visent à assurer une harmonie 
architecturale et une qualité d’aménagement 
particulière. 
Pour de plus amples renseignements sur les  
propriétés assujetties au Règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA), 
nous vous invitons à communiquer avec le Service 
de l’urbanisme au numéro 418 875 2758, poste 235.



Mars  Sylvie LemireSéance du conseil
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1  
Finale du  
derby d’attelage

2   3  
Séance ordinaire  
du conseil municipal

4  5  6 7  8  

9  
Début de  
l’heure avancée

10  11  12   13  14 15  

16  17  
Saint-Patrick

18  19  20  
Début du printemps

21    22  

23 24  25  26  
Échéance du  
1er versement de  
taxes municipales

27  28  29 

30 31

INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Rappelez-vous qu’il est prohibé, sans l’obtention  
préalable d’un permis ou d’un certificat d’autorisation, 
de procéder aux activités suivantes :
• Construction, transformation, réparation,  

agrandissement, déplacement ou démolition  
d’un bâtiment; 

• Changement d’usage ou de destination  
d’un immeuble; 

• Excavation du sol, déplacement d’humus  
et tous travaux de remblai ou déblai; 

• Construction, installation, modification  
et démolition de toute enseigne;

• Construction, ouvrages et travaux  
dans les rives et le littoral; 

• Abattage des arbres de 15 cm ou plus de  
diamètre à hauteur de poitrine (D.H.P.) dans  
les zones situées dans les limites du périmètre 
urbain et dans les zones habitation;

• Toutes les activités relatives à  
l’exploitation forestière; 

• Lotissement de terrains; 
• Installation de prélèvement d’eau souterraine  

et systèmes de géothermie; 
• Installations septiques;  
• Vente de garage; 
• Installation d’une clôture ou d’un mur  

de soutènement;
• Installation ou remplacement de ponceaux  

dans les emprises de rues municipales; 
• Installation de tout type de piscine et  

construction ou rénovation d’un ouvrage  
permettant l’accès à une piscine.

Fête des sucres



Avril  Association CatshalacSéance du conseil
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1 2 3  4 5  

6      7  
Séance ordinaire  
du conseil municipal

8  9  10  11  12 

13 14  15 16 17  18 
Vendredi Saint

Bureaux municipaux 
fermés

19 

20  
Pâques

21 
Lundi de Pâques

Bureaux municipaux 
fermés

22 23 24  25 26 

27 
Semaine de  
l’action bénévole  
27 avril au 3 mai

28 29  30 
Fin de la période  
permise pour les 
abris d’hiver et les 
clôtures à neige

INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Délai d’émission d’un permis
Lorsque tous les documents requis sont déposés 
et conformes, un permis sera émis à l’intérieur d’un 
délai de 30 jours. Nous suggérons fortement de 
prendre rendez-vous avec un inspecteur, au numéro 
418 875-2758, poste 235, quelques semaines avant 
le début de vos travaux afin d’être bien préparé. 
Veuillez noter qu’aucun permis n’est nécessaire pour 
l’aménagement paysager.

Heures de fermeture des parcs
Il est interdit à toute personne de se trouver, de  
fréquenter ou de visiter un parc entre 23 h et 5 h 
chaque jour ou lorsque fermé par la Municipalité.  
Toutefois, lors d’une activité autorisée par la  
Municipalité, le parc ouvrira et fermera aux heures 
indiquées pour cette activité.

Feu d’artifice
Constitue une nuisance et est prohibé, le fait de faire 
usage ou de permettre de faire usage de pétard, 
de feu d’artifice ou de lanterne chinoise, sans 
autorisation de la Municipalité.   
     



Mai  Soccer SCJC | Jonathan Roy, photographeSéance du conseil
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Renouvellement de 
la licence de chien 
auprès de la SPA

2 3 

4 5 
Séance ordinaire  
du conseil municipal

6 7 8 9 10 

11  
Fête des Mères

12 13  14  15  16  17 

18  19 
Journée nationale 
des Patriotes

Bureaux municipaux 
fermés

20  21  22 23  24  

25   26 27   28   29  30 31  

INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Chiens   
(Règlements provincial et municipal)
Il est interdit de garder un chien sur le territoire de 
la Ville sans avoir préalablement obtenu une licence 
pour l’animal. La licence est payable annuellement et 
est valide pour une période d’un an, soit du 1er mai au 
30 avril de l’année suivante. Le tarif d’une licence est 
de trente-cinq dollars (35 $) par chien. 
Toutefois, il est de cinquante dollars (50 $) par chien 
pour les propriétaires de chien qui ne résident pas 
sur le territoire de la Ville, mais qui utilisent le parc 
canin de celle-ci. Lorsqu’une licence est délivrée 
à l’égard d’un chien, elle est accompagnée d’un  
médaillon d’identification qui doit être porté, en tout 
temps, au cou du chien. 
Cette licence est disponible auprès de la Société 
protectrice des animaux de Québec (SPA) à l’adresse 
www.spadequebec.ca. Lorsqu’un animal est trouvé 
ou perdu sur le territoire, vous pouvez téléphoner 
à la SPA en composant le numéro 418 527-9104.  
De plus, il est important de respecter ce qui suit :
• Nul ne peut garder plus de deux chiens; 
• Le gardien d’un chien doit s’assurer que l’animal 

ne trouble pas la paix par ses aboiements  
ou ses hurlements; 

• Le propriétaire ou le gardien de l’animal doit le  
tenir en laisse sur la place publique et doit  
ramasser immédiatement les excréments de  
l’animal et en disposer d’une manière hygiénique; 

• La licence est obligatoire pour les chiens  
qui utilisent le parc canin.



Juin  Rodéo SCJC | Jonathan Roy, photographeSéance du conseil
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1  2  
Séance ordinaire  
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3  4  5  6  7  

8      9    10    11 12  13  14  

15    
Fête des Pères

16  17  18  19   20    21  
Début de l’été

22  23  24  
Fête nationale  
du Québec
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fermés

25 
Échéance du 
2e versement de 
taxes municipales

26 27
Rodéo  
Sainte-Catherine-de-
la-Jacques-Cartier
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Rodéo  
Sainte-Catherine-de-
la-Jacques-Cartier

29
Rodéo  
Sainte-Catherine-de-
la-Jacques-Cartier

30  

INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Arrosage 
Il est défendu dans les limites de la Ville, durant la 
période du 1er mai au 1er octobre, de se servir de 
tout type d’arrosage pour arroser les pelouses, 
arbres, arbustes ou autres en faisant usage d’eau du  
système d’aqueduc directement ou indirectement, 
sauf entre 21 h et 23 h les jours suivants :
• Districts électoraux 1 et 4 : mardi et vendredi; 
• Districts électoraux 2 et 5 : lundi et jeudi; 
• District électoral 3 : mercredi et dimanche.
 
Malgré les dispositions susmentionnées, il est  
permis, durant la période du 1er mai au 1er octobre, 
d’utiliser les boyaux d’arrosage, tourniquets ou 
autres instruments semblables pour arroser les 
nouvelles pelouses (ensemencées ou tourbées) et 
autres plantations majeures à la condition que le  
propriétaire ait obtenu, au préalable, un permis à 
cet effet. Le permis sera valide pour une période 
maximale de 15 jours non renouvelable et il permettra 
l’arrosage tous les jours, entre 21 h et 23 h ainsi que 
l’arrosage d’une nouvelle pelouse tourbée en tout 
temps pendant la journée de son installation. Ledit 
permis doit être affiché en façade de l’immeuble. 
Il est également interdit d’avoir recours à des 
boyaux perforés placés dans les haies pour arroser  
celles-ci, ou de dissimuler dans le sol de tels boyaux 
pour humidifier la terre. La nécessité d’un permis 
ne s’applique pas aux jardins potagers et fleurs, 
à condition que l’arrosage soit effectué à l’aide  
d’équipements qui minimisent la consommation de 
l’eau, soit par l’usage d’un arrosoir manuel ou d’un 
boyau d’arrosage muni d’un contrôle de débit à arrêt 
automatique.



Juillet  Kayak | Jonathan Roy, photographeSéance du conseil
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Fête du Canada
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fermés

2 3  4  5  
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Marché public au 
parc du Grand-Héron 

28 29  30 31 

INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Piscine (Règlement provincial)
L’entrée en vigueur du premier Règlement sur la 
sécurité des piscines résidentielles a eu lieu en  
juillet 2010. À l’époque, les propriétaires ayant  
installé une piscine avant l’entrée en vigueur du 
Règlement n’avaient pas l’obligation d’assurer sa 
conformité puisqu’elle bénéficiait de droits acquis.  
À la suite d’enquêtes sur des noyades, plusieurs  
coroners ont recommandé que le Règlement soit 
modifié pour y assujettir l’ensemble des piscines  
résidentielles. 
Depuis le 1er juillet 2021 (date d’entrée en vigueur du 
nouveau règlement), toutes piscines existantes et 
futures présentes sur le territoire de la Municipalité 
doivent être conformes aux nouvelles normes 
prescrites. 
Nous vous invitons donc à prendre connaissance du 
Guide d’application du Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles au www.mamh.gouv.qc.ca. 
Veuillez noter que des inspections seront effectuées 
afin de s’assurer de la conformité des installations.

Ventes de biens d’utilité domestique 
Les ventes de garage sont autorisées une fois par 
année et pour une période n’excédant pas 7 jours 
consécutifs. La vente doit être située sur le même 
terrain que l’usage principal et les produits mis en 
vente doivent appartenir au même propriétaire. Les 
produits peuvent être localisés dans toutes les cours, 
mais ils ne doivent pas empiéter sur une bande de 
sol de 3 mètres, calculée à partir des lignes de terrain.



Août  Oeuvre d’art Camille Rajotte | Parc du Grand-HéronSéance du conseil
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INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Nuisance à la propriété privée
Constitue une nuisance, le fait de déposer, laisser, 
jeter, placer ou permettre que soient déposés ou 
laissés de la cendre, des déchets, de la ferraille, des 
papiers, des amoncellements et éparpillements de 
bois, ordures ménagères, bouteilles vides, détritus, 
rebuts de toutes sortes, substances nauséabondes, 
carcasses de véhicule automobile et/ou de tout 
autre véhicule mobile, parties ou débris de véhicule 
automobile et/ou de tout autre véhicule mobile,  
animaux morts, immondices, tout appareil hors 
d’usage ou toute autre matière nuisible ou malsaine. 
Nous vous rappelons que tous les propriétaires ou 
locataires doivent s’assurer de la propreté des lieux. 
Les espaces doivent être libres de broussailles, de 
mauvaises herbes, de déchets, etc.

Nuisances en propriété publique 
Il est interdit de souiller tout endroit public,  
notamment en y déposant ou en y jetant de la terre, 
du sable, de la boue, des pierres, de la glaise, du 
purin, du fumier solide, des déchets, des eaux sales, 
du papier ou tout autre objet ou substance.

Matières résiduelles
Pour connaître les dates de la collecte des matières 
résiduelles, consultez le calendrier des collectes à la 
fin du présent calendrier ou encore le site Internet 
laregieverte.ca.

Marché public 

Marché public 



Septembre  Chemin de La Liseuse | Lise LangloisSéance du conseil
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29 30 

INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Plantation et abattage d’arbres 
Dans le périmètre d’urbanisation, ainsi que dans toutes 
les zones « Habitation », un permis est nécessaire afin 
d’abattre les arbres de 15 centimètres ou plus de diamètre à 
hauteur de poitrine. De plus, pour qu’un permis soit délivré, 
l’arbre doit être mort ou atteint d’une maladie incurable; être  
dangereux pour la sécurité des personnes; être une nuisance 
pour la croissance et le bien-être des arbres voisins; causer 
des dommages à la propriété publique ou privée; être abattu 
en raison de travaux publics ou afin de ne pas entraver 
la réalisation d’un projet de construction autorisé par la 
Ville. Aucun peuplier, saule ou érable argenté ne peut être 
planté dans les zones situées dans les limites du périmètre 
d’urbanisation de la Ville. Dans tous les cas, au moins un 
arbre feuillu doit être planté en cour avant et au moins un 
arbre feuillu ou conifère doit être planté en cour arrière. 
Pour les habitations unifamiliales jumelées ou en rangées, 
le nombre d’arbres en cour avant peut être réduit à un  
arbre pour deux unités mitoyennes.

Abris d’auto hivernaux et clôtures à neige 
Les abris d’auto hivernaux et les clôtures à neige sont  
autorisés du 1er octobre d’une année au 30 avril de l’année 
suivante. En dehors de la période permise, l’abri, incluant 
sa structure, doit être démantelé. L’abri d’hiver doit être  
localisé sur le même terrain que le bâtiment principal et être 
érigé sur l’aire de stationnement ou sur une voie d’accès 
à une telle aire. Il ne doit pas être érigé en front de tout 
mur d’un bâtiment donnant sur une rue, mais peut être érigé 
en front d’un garage privé ou d’un abri d’auto. La distance  
minimale à respecter entre l’abri d’hiver et l’arrière d’un 
trottoir, d’une bordure de rue ou de la partie de rue déneigée 
est de 1,5 mètre. Il ne doit pas excéder une hauteur de  
3 mètres et ne doit pas être situé dans le triangle de visibilité.



Octobre  Les 12 cabanes de l’Halloween | Caroline TurgeonSéance du conseil
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INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
AVERTISSEURS DE FUMÉE
Où les installer?
• À chaque étage, y compris le sous-sol;
• Dans le corridor près des chambres;
• Dans chaque chambre où l’on dort;
• Près des escaliers.
Les étages mesurant plus de 10 mètres de haut (33 pieds)  
devraient avoir deux avertisseurs, soit un à chaque extrémité.
À quel endroit faut-il les fixer?
• Au plafond, à un minimum de 10 centimètres  

(4 pouces) du mur;
• Au mur, à une distance de 10 à 30 centimètres  

(4 à 12 pouces) du plafond;
• À une distance de 1 mètre (40 pouces) d’un ventilateur,  

d’un climatiseur, d’une prise ou d’un retour d’air;
• Sans obstruction afin que la fumée puisse  

se rendre à l’avertisseur.
Vérification et entretien
• Chaque mois, vérifiez vos avertisseurs en appuyant  

sur le bouton d’essai quelques secondes pour entendre  
le signal sonore;

• Ne peinturez jamais les avertisseurs;
• Privilégiez des piles longue durée comme celles au lithium 

ou utilisez des piles rechargeables seulement si elles sont 
recommandées par le fabricant de l’appareil;

• Remplacez les piles des avertisseurs de fumée quand  
vous entendez un signal sonore intermittent et lorsque vous 

emménagez dans un nouveau logis;
• Comme les avertisseurs de fumée ont une 

durée de vie limitée, vous devez les  
remplacer tous les 10 ans à partir de la  
date de fabrication.

Source : https://www.quebec.ca/securite-situations- 
urgence/securite-incendie/equipements-securite- 
incendie-maison/avertisseurs-de-fumee

Semaine de la prévention des incendies
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45

46

47

48

1 
Activité Halloween

2   
Fin de l’heure  
avancée

 Élections municipales

3  4  5 6  7  8  

9  10 
Séance ordinaire  
du conseil municipal

11  
Jour du Souvenir

12   13  14  15  

16  17  18  19  20 21  22  

23 24  25  26  27  28 29 
Fête de Noël  
Expo-cadeaux  
(Marché de Noël)30  

INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Numéro civique
Tout bâtiment principal doit être identifié par un  
numéro civique visible de la rue en tout temps,  
lequel lui est assigné par l’officier municipal. Le  
numéro civique doit être installé sur le mur faisant 
face à la rue du bâtiment principal lorsque celui-ci est 
situé à moins de 30 mètres de la ligne de rue. Dans 
le cas où le mur faisant face à la rue est implanté à 
plus de 30 mètres de la ligne de rue ou dans le cas 
où ce mur n’est pas visible de la rue en raison de la  
topographie ou de la végétation du terrain, le  
numéro civique doit être posé sur une boîte aux lettres 
ou sur une construction, mais jamais sur un élément  
naturel ou des infrastructures publiques. Un  
panneau regroupant plusieurs numéros civiques 
peut être aménagé en bordure de la rue lorsqu’il y a 
un accès commun. 
Lorsqu’une propriété agricole ou industrielle  
regroupe plusieurs bâtiments, chacun de ceux-ci 
doit être identifié par une lettre distincte et facilement  
repérable par les véhicules d’urgence.

Position du bac roulant lors de la collecte 
Le bac roulant doit être placé face à sa propriété, à 
un maximum de 2 mètres de la rue, les poignées en 
direction de la maison, à une distance d’au moins 
un mètre de tout obstacle ou d’un autre bac. Pour 
les rues avec fossé ou en gravier, le bac roulant doit 
être placé sur l’accotement de la rue à proximité de  
l’accès à l’immeuble et en face de sa propriété.  
À défaut, la Régie et ses sous-traitants ne sont 
pas tenus de procéder à la collecte des matières  
résiduelles.  

Fête de Noël  
Expo-cadeaux
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1 
Séance ordinaire  
du conseil municipal

2 3 4 5  6  

7  8  9  10 11   12 13  

14 15 16 17 18 19 20 

21  
Début de l’hiver

22 23  24 
Bureaux municipaux 
fermés

25 
Noël 

Bureaux municipaux 
fermés

26 
Bureaux municipaux 
fermés

27 

28 29 
Bureaux municipaux 
fermés

30 
Bureaux municipaux 
fermés

31 
Bureaux municipaux 
fermés

INFORMATIONDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Requêtes
Les citoyens peuvent en tout temps acheminer 
leurs requêtes par le biais du portail citoyen Voilà!,  
par courriel ou par téléphone. 
Que ce soit pour une demande concernant un  
service municipal, le déneigement des voies  
publiques, un bris d’aqueduc, un lampadaire ou 
équipement défectueux, une route endommagée, 
l’ajout d’un panneau de signalisation ou pour  
signaler tout problème présent sur le territoire de la 
ville, n’hésitez surtout pas à formuler votre demande 
à notre personnel qui se fera un plaisir de vous  
répondre dans les meilleurs délais. 
Soyez assurés que votre requête sera traitée de  
façon confidentielle. 

Pour nous joindre :
Téléphone : 418 875-2758, poste 111
Courriel : info@villescjc.com
Portail citoyen Voilà! :   
https://sainte-catherine-de-la-jacques-cartier.appvoila.com/fr/









Secteurs pour les col lectes des mat ières résiduel les



Services et  inst i tut ions
BUREAU DE POSTE DE  
SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER

 4, rue Jolicoeur, 
 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc 
 G3N 1A0

 418 875-4271

CAISSE	POPULAIRE	DESJARDINS	 
CENTRE DE SERVICES  
SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER	

 4499, route de Fossambault,  
 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc  
 G3N 2Z6

 418 875-2744

CARREFOUR	JEUNESSE	EMPLOI	 
PORTNEUF

 2, rue Laurier,  
 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc  
 G3N 1W1 

 418 329-1357 / 1 800 897-9910
 cje@portneufplus.com
 www.cjeportneuf.com

CENTRE	ANTIPOISON	DU	QUÉBEC
 1 800 463-5060 

Ligne téléphonique d’urgence 24 heures par jour, 
365 jours par année

CENTRE	DE	LA	PETITE	ENFANCE	JOLI-CŒUR	
(CPE)
Installation du Plateau 

 210, rue Désiré-Juneau,  
 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc  
 G3N 2X3
Installation de la Rivière 

 18, rue Louis-Jolliet,  
 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc  
 G3N 2N6

 418 875-4544

CENTRE	MÉDICAL	 
SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER

 4500, route de Fossambault, bureau 100,  
 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc  
 G3N 2T5

 418 875-0600

CLSC	DE	LA	JACQUES-CARTIER
 418 843-2572

CLINIQUE	MÉDICALE	VAL-BÉLAIR	(GMF)
 1147, boul. Pie-XI Nord, bureau 202 

 Québec, Qc G3K 2P8
 418 843-2473
 www.gmf-vb-vc-stc.com

COMPTOIR	DES	AUBAINES
(Sous-sol de l’église) 

 2, rue Jolicoeur
 418 875-1771

COOPÉRATIVE	DE	CÂBLODISTRIBUTION
 130, rue Désiré-Juneau,  

 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc  
 G3N 2X3

 418 875-1118

DÉPUTÉ	FÉDÉRAL	JOËL	GODIN 
Portneuf / Jacques-Cartier

 418 870-1571
 joel.godin@parl.gc.ca

DÉPUTÉ	PROVINCIAL	ÉRIC	CAIRE 
La Peltrie

 418 877-5260
 eric.caire.lape@assnat.qc.ca
 www.assnat.qc.ca

ÉCOCENTRE	DE	 
SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER

 150, rue Clément-Paquet  
 (Secteur du parc industriel, accès par les  
 rues Edward-Assh et Elzéar-Bertrand)

 418 876-2714 / 1 866 760-2714
 info@rrgmrp.com
 www.laregieverte.ca

ÉCOLE	DE	FORESTERIE	DE	DUCHESNAY
 147, route de Duchesnay,  

 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc  
 G3N 0J6

 Secrétariat : 418 686-4729, poste 4055
 ecole.duchesnay@cssc.gouv.qc.ca

ÉCOLE	DES	EXPLORATEURS
 205, rue Désiré-Juneau,  

 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc  
 G3N 3A1

 Secrétariat : 418 686-4678 
 ecole.desexplorateurs@cssc.gouv.qc.ca

ÉCOLE	JACQUES-CARTIER
 7, rue Louis-Jolliet,  

 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc  
 G3N 2N7

 Secrétariat : 418 686-4040, poste 4021
 ecole.jcartier@cscapitale.qc.ca

ÉCOLE	SAINT-DENYS-GARNEAU
 10, rue des Étudiants,  

 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc  
 G3N 2V2

 Secrétariat : 418 686-4040, poste 4066
 ecole.st-dgarneau@cscapitale.qc.ca

HYDRO-QUÉBEC	
 1 800 790-2424 (pour signaler une panne)
 Info-pannes : pannes.hydroquebec.com

			INFO-SANTÉ	-	811

MINISTÈRE	DES	TRANSPORTS	-	DÉNEIGEMENT	
DES	ROUTES	RÉGIONALES	

 Route de Fossambault  
 (de la route Grand-Capsa à la rue Gingras),  
 rue Gingras, route de Duchesnay,  
 Grande Ligne, route de la Jacques-Cartier

 Renseignements généraux et plaintes : 511

MRC	DE	LA	JACQUES-CARTIER
 60, rue Saint-Patrick, Shannon, Qc G3S 1P8
 418 844-2160
 www.mrc.jacques-cartier.com

OFFICE	MUNICIPAL	D’HABITATION	 
DU	GRAND	PORTNEUF	(OMHGP)

 189, rue Dupont, bureau 250,  
 Pont-Rouge, Qc  G3H 1N4

 418 284-0016 / 1 833 284-0016
 info@omhgp.com
 www.omhgp.com

PRESBYTÈRE	SAINTE-CATHERINE
 2, rue Jolicoeur
 418 875-3313
 stecatherine@latransfiguration.com

RÉGIE	RÉGIONALE	DE	 
GESTION	DES	MATIÈRES	RÉSIDUELLES	 
DE PORTNEUF

 418 876-2714 / 1 866 760-2714
 info@rrgmrp.com
 www.laregieverte.ca

SOCIÉTÉ	PROTECTRICE	DES	ANIMAUX	 
(SPA	DE	QUÉBEC)

 1130, avenue Galilée, Québec, Qc G1P 4B7
 418 527-9104
 info@spadequebec.ca
 www.spadequebec.ca

SUCCURSALE	BANQUE	NATIONALE
 4320, route de Fossambault, bureau 102 

 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Qc  
 G3N 1R9

 418 875-8449

TRANSPORT	ADAPTÉ	 
DE	LA	JACQUES-CARTIER 
TRANSPORT COLLECTIF  
DE	LA	JACQUES-CARTIER

 418 844-2160
 mrcjc@mrc.jacques-cartier.com
 www.mrcjacques-cartier.com

VÉLOPISTE	JACQUES-CARTIER	/	 
PORTNEUF

 418 337-7525
 info@velopistejcp.com
 www.velopistejcp.com


